
 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ASSAINISSEMENT 
DE PERSAN, BEAUMONT ET ENVIRONS 

 
DELIBERATION DU COMITE SYNDICAL 

--- 
 

L’an 2021, le 20 Décembre 2021 à 17 heures 30, le Comité Syndical, 
régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, Salle de 
Réunion, lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur Jean-
Marie DUHAMEL, Président, en session ordinaire, Les convocations 
individuelles, l’ordre du jour et les notes explicatives de synthèse ont été 
transmises électroniquement le 13/12/2021.  
  
Présents :  Titulaires : MM. PYCK, ANTY, DEVOOGHT, LESUEUR, WEBER, DUHAMEL, 
BOURCIGAUX 

                               Absents excusés pouvoir : Mme LEDUC pouvoir à M. WEBER  
Suppléants n’ayant pas pris part au vote : - 

 

 

 
 

 
Vu l’article L. 2224-12-4 du Code Général des Collectivités Territoriales fixant les modalités de tarification eau et 
assainissement, 
Vu l’article L.2224-19-2 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales fixant les modalités de 
tarification eau et assainissement, 
Vu la délibération n°2015-16 du 7 Juillet 2015 fixant le montant de la redevance syndicale d’assainissement. 
Vu la délibération n°2020-22 du 3 Décembre 2020 fixant le montant de la redevance syndicale 
d’assainissement. 
Vu l’article L. 1121-3 du Code de la Commande Publique relatif à la concession de service public. 
Vu l’article L. 1411-1 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la délégation de service public des 
collectivités territoriales 
Vu la délibération du 30 juin 2021 de Mesnil en Thelle approuvant la convention de gestion de la compétence 
assainissement des eaux usées au Hameau des quatre chemins à Mesnil en Thelle 
Vu la délibération du 21 octobre 2021 de Bernes sur Oise approuvant la convention de gestion de la 
compétence assainissement des eaux usées au Hameau des quatre chemins à Mesnil en Thelle 
 
Le Président rappelle que depuis 2015, le Hameau des quatre chemins situés d’une part sur la commune de 
Mesnil en Thelle et d’autre part sur la commune de Bernes sur Oise est raccordé sur le réseau de collecte de 
Bernes sur Oise, qui se déverse ensuite sur le réseau de transport et la station d’épuration du SIAPBE. 
 
Afin de clarifier l’organisation et le financement du service d’assainissement sur ce secteur, le Président 
propose aux membres du comité d’approuver la convention de gestion de la compétence assainissement 
des eaux usées. 
 
le comité syndical, délibère et décide à l’UNANIMITE : 
 

2021 – 16 – CONVENTION DE GESTION DE LA COMPETENCE ASSAINISSEMENT DES EAUX USEES 
AU HAMEAU DES QUATRES CHEMINS A MESNIL EN THELLE 

Vote 

Pour :  8 
 

Contre : 0 
 

Abstention : 0 

Nombre de membres 

Membres en 

exercice 

 
Présents 

Nombre 
 

de pouvoirs 

14 7 1 

 



 d’approuver la convention de gestion de la compétence assainissement des eaux usées au Hameau des 
quatre chemins à Mesnil en Thelle. 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits, 
 
Les membres présents ont signé la copie conforme.  
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